
Le Petit Guide vulgarise
la loi de l’assurance-emploi et 
répond à vos questions !

LE PETIT GUIDE DE SURVIE DES CHÔMEURS
ET CHÔMEUSES fait le tour des principaux 
éléments de la loi et des règlements de l’assurance-
emploi de façon à rendre accessible, à toutes et 
à tous, les rouages de cette loi complexe et ainsi, 
rendre compte de conseils pratiques.

Bon de commande 
COÛTS (frais d’envoi inclus) 1 à 4 exemplaires .........10 $ / chacun
 5 exemplaires et + .......8 $ / chacun

Nom de l’organisme  Personne responsable 

Adresse  

Ville  Province  Code Postal 

Courriel 

Téléphone Nombre d’exemplaires(s) Total

n  Ci-joint, un chèque au montant de _______ $ libellé au nom de : Comité Chômage de Montréal
 3734, avenue du Parc
 Montréal (Québec)  H2X 2J1
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POUR OBTENIR DES COPIES DU GUIDE :
Comité chômage de Montréal
3734, avenue du Parc
Montréal (Québec)  H2X 2J1

Téléphone .....514 933-5915
Courriel .........ccm@comitechomage.qc.ca
Site web ........www.comitechomage.qc.ca
       @Comité-Chômage-de-Montréal

Le Petit Guide de survie des chômeur.euse.s est un outil d’information 
sur la loi d’assurance-emploi. Il vise à rendre accessible à tous et à toutes 
les rouages et l’abc de cette loi complexe, trop souvent inéquitable et 
contraignante.

Par ailleurs, des mesures mises en place depuis 2016 sont venues 
améliorer certains aspects de l’assurance-emploi, par exemple au niveau 
de l’admissibilité (abolition du critère de 910 heures visant le « nouvel 
arrivant »). Nous faisons part de ces améliorations tout au long de la 
présente édition.

Le Petit Guide de survie des chômeur.euse.s est un outil pour mieux 
comprendre ses droits, de façon à pouvoir mieux se défendre.

Parce que nous avons
des droits à faire valoir !
À titre d’exemples :
•  Plusieurs personnes croient à tort que l’assurance-emploi est automatiquement 

refusé du fait de quitter son emploi. Pourtant, différents motifs peuvent justifier une 
démission et ouvrir son droit aux prestations de chômage.

•  Dans le cas d’un congédiement pour « inconduite », il appartient à la Commission 
et à l’employeur d’établir la preuve.

•  Une période de référence pour se qualifier au chômage, ou encore une période 
de prestations, normalement établie sur 52 semaines, peut être prolongée selon 
certaines conditions.

Le Petit Guide de survie, qui en est à sa 14e édition, répond à 
vos questions, et bien plus encore. C’est un véritable coffre à outils, 
dorénavant indispensable à quiconque veut connaître ses droits en matière 
d’assurance-emploi.
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INFORMATION : 514 933-5915 / INFO@COMITECHOMAGE.QC.CA
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